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MAIRIE  DE  RONGÈRES 

                     03150 

Conseil municipal du 7 Avril 2022 

Compte rendu 

 

 

L’an deux mil vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Municipal de la Commune de RONGERES, légalement convoqué le 

31 mars 2022 s’est réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur Christophe MINET, Maire 

 

Etaient présents : Lionel CHIGNOL, Chantal DESSERT, Sonia FAYET, Nathalie GADET AUROUX, Philippe 

GENIN, Cyrielle JOUANNEAU, Frédérique LEROUX, Michel MAITRE, Olivier PISSOCHET, Hervé POIGNE, 

Laurent POURRET, Dominique VERDIER 
 

 

Etaient absent(e)s excusé(e)s : Anna BONET, Julie CAVEAU 
 
 

Pouvoir(s) donné(s) à Dominique VERDIER par Julie CAVEAU,  
 

Le Conseil Municipal désigne Nathalie GADET-AUROUX  secrétaire de séance 

_____________________________________________________________________________________________________ 

Monsieur Christophe MINET, Maire propose au conseil municipal le rajout de points à l’ordre du jour : 

 

➢ Délibération affectation du personnel communal pour l’assainissement 

➢ Délibération de 4 mois de loyer (Mai, Juin, Juillet, Août) pour aider au redémarrage de l’activité du 

commerce Le Bon vivre. 

 

Avis du Conseil Municipal sur la proposition faite :  

14 Voix POUR  0  CONTRE   0 Abstention (s) 

 

 

 Vote taux taxes foncières Bâti et non Bâti année 2022 

 

− Taxes Communales : 

Taux votés par l’assemblée : TFB : 36.74 %    TFNB : 37.23 % 

 

  14 voix POUR   0 CONTRE   0 Abstention (s) 

 

 

 Subventions de fonctionnement aux clubs et associations pour l’année 2022 

 

Monsieur le Maire, conformément au code des collectivités territoriales, sollicite le conseil 

municipal afin qu’il se prononce sur le versement de subventions de fonctionnement aux divers clubs 

et associations de droit privé qui ont sollicité la commune de Rongères pour l’année 2022. 
 

Il précise que les personnes suivantes, du fait de leur implication dans les associations 

rongéroises ne prendront pas part au vote de la subvention proposée pour l’association à laquelle ils 

participent en tant que président ou membre du bureau : 

− Hervé POIGNE et Dominique VERDIER pour la Pétanque Rongèroise 

− Chantal CHAMBRIARD DESSERT et Sonia FAYET pour le Club de l’Amitié 

 
 

       …/… 
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Désignation  Montant  Désignation  Montant 

AMCR 0 €   Association des Maires 232.40 € 

ASR 500 €   Souvenir Français 60 € 

La Gym 400 €  Voyage scolaire 840 € 

Pétanque Rongèroise 0 €    

Club de l’amitié 250 €    

Les Amis de l’école 450 €    

Passion création 150 €    

Comité des fêtes 600€  

Comité des fêtes(feu 

d’artifice) 

1 500€  

La Boîte à Fils 200 €  

Les Affranchis 0 €  

La Cantine 0 €   

 

Après délibération le Conseil Municipal vote le versement des subventions dont le montant est indiqué ci-

dessus : 

 

VOTE  PETANQUE :  12 voix POUR  0  CONTRE  0 Abstention (s) 

VOTE CLUB DE L’AMITIE : 12 voix POUR   0 CONTRE   0 Abstention (s) 

VOTE AUTRES ASSOCIATIONS : 14 voix POUR   0 CONTRE  0 Abstention (s) 

 

 

 

 Vote des budgets primitifs 2022 

 

− Budget M14 

 

 Pour la section de Fonctionnement, tant en recettes qu’en dépenses, le budget primitif 2022 

présenté s’équilibre à la somme de 439 178.14 € avec un virement à la section d’investissement de 

79 901.85 € et une subvention de fonctionnement sur le budget du CCAS d’un montant de 4070.03 €. 
Aucune subvention d’équilibre n’est nécessaire sur le budget assainissement pour ce budget 2022. 
 

Pour la section d’Investissement, le budget primitif 2022 présenté s’équilibre à la somme de 537 714.94 € 

en recettes et 537 626.66€ en dépenses, soit un excédent de 88.28 € 
 

VOTE :  14 voix POUR   0  CONTRE   0 Abstention (s) 
      

 

        

− Budget M49 

 

 

Pour la section d’ EXPLOITATION, tant en recettes qu’en dépenses, le budget primitif 2022 présenté 

s’équilibre à la somme de 60 829.50 € 
 

Pour la section d’ INVESTISSEMENT, tant en recettes qu’en dépenses, le budget primitif 2022 présenté 

s’équilibre à la somme de 64 373.19 € 
            …/… 

Total 5 182.40 € 
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Ce budget assainissement s’équilibre cette année sans subvention d’équilibre du budget principal. 

VOTE : 14 voix POUR, 0 voix CONTRE,  0 ABSTENTION(S) 

 

 

 Affectation du personnel communal pour l’assainissement 2022 

 

Après délibération, Monsieur le Maire propose la prise en charge de 4 heures par mois sur 12 mois 

d’entretien des espaces verts par Stéphane BUISSON nouvel agent communal en remplacement de Didier 

GROSEILLER sur le budget annexe assainissement M49 pour l’année 2022. 

 

VOTE : 14 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION(S) 

 

 

 Exonération de loyer Le Bon Vivre 

 

Monsieur le maire, après avoir exposé les conditions d’exploitation du commerce multi services Le Bon 

Vivre dont la commune est propriétaire des murs et l’état des travaux effectués par les exploitants, 

propose dans le cadre du redémarrage de l’activité du commerce de proximité, d’exonérer la société 

SNC Le Bon Vivre de 4 mois de loyers (Mai, Juin, Juillet, Août 2022). 

 

VOTE : 14 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION(S) 

 

 

 

QQuueessttiioonnss  ddiivveerrsseess  
 

 

 

 Changement de siège social de l’Association des Affranchis. 

L’association doit déménager son siège à Varennes sur Allier et libérer le local tennis lors des 

vacances de printemps (Avril 2022). 

 

 Terrain de tennis, mise en accès libre. 

Il est proposé, dès la réception des clés détenues par l’association Les Affranchis, la mise en accès 

libre au public et la désactivation de l’éclairage des terrains. 

 

 Point sur le week-end médiéval. 

Sera organisé par le comité des fêtes en partenariat avec les associations Rongéroises le week-end 

du 24 et 25 septembre 2022. 

 

 Demande de CU terrain Theuil. 

Les CU en cours d’instruction. 

           …/… 
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  MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree  vvoouuss  eexxppoossee  llee  bbiillaann  ddeess  ffiinnaanncceess  dduu  CCCCAASS  qquuii  ss’’eesstt  tteennuu  llee  77  aavvrriill  22002222  àà  1199  hh..  
 

Le compte de gestion et le compte administratif ont été adoptés ainsi que le budget primitif 2022. 

 
 

Fin de séance :  22 h 00 

 

 

 
 

 
Christophe MINET, Maire 

 
 

 

Hervé POIGNE, 1er adjoint Michel MAITRE, 2è adjoint 

Laurent POURRET, 3è adjoint 

 

 

 

Chantal DESSERT, 4è adjointe Dominique VERDIER 

Philippe GENIN 

 

 

 

Julie CAVEAU 

 

Absente excusée 

Pouvoir donné à Dominique VERDIER 

Sonia FAYET 

Cyrielle JOUANNEAU 

 

 

 

Anna BONET 

 

Absente excusée 

Nathalie GADET-AUROUX 

 

 

Lionel CHIGNOL 

 

 

 

 

Olivier PISSOCHET 

 

 

Frédérique LEROUX 
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